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APPEL DE CANDIDATURES 

 
PROGRAMME DE BOURSE D’EXCELLENCE DU MÉOS 2009-2010 

 
 

 
L’équipe du Médicament comme objet social (MÉOS) ouvre un appel de candidatures pour son 
programme de bourses d’excellence 2009-2010. Ce programme s’adresse aux étudiants à la 
maîtrise, au doctorat et au post-doctorat désirant travailler sous la direction d’un chercheur du 
MÉOS sur un projet portant sur un thème abordé par l’équipe1. 
 
Vous trouverez dans les documents joints une description des bourses offertes et du processus 
de mise en candidature. 
 
Pour toute question ou information supplémentaire sur ce programme de bourse ou sur l’équipe 
du MÉOS, vous pouvez consulter le site Internet à l’adresse suivante : www.meos.qc.ca . 
 
Vous pouvez également rejoindre Julie Désalliers, assistante à la coordination, au : 
514-343-6111 poste 0365 
meos@umontreal.ca 

                                                 
1 Il est à noter que les chercheurs de l’équipe peuvent diriger des étudiants d’autres départements que 
leur unité d’appartenance en fonction de leur champ d’expertise, après accord préalable avec le 
département de l’étudiant. 
 



 
 
 

 
FINANCEMENT À LA MAÎTRISE 

 

Date de dépôt de la candidature: 12 juin 2009 

Montant de la bourse: 8 000$, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 

Critères d’admissibilité:   

• Être admis à un programme de maîtrise à plein temps. 
• Avoir une moyenne cumulative de 3,7 et plus ou l’équivalent. 
• Être dirigé par un chercheur du MÉOS pour un projet de mémoire qui se rattache 

aux thèmes de recherche de l’équipe. 
 

Exigences lors de l’obtention d’une bourse: 
• S’engager à participer activement aux activités du MÉOS. 
• S’engager à soumettre une demande de bourse à au moins un organisme 

subventionnaire (CRSHC, FQRSC ou autre) au cours de l’année universitaire 
pendant laquelle la bourse est versée. 

• S’engager à soumettre un article à une revue avec comité de pairs sur un thème 
pertinent en regard de la programmation du MÉOS (de préférence en 
collaboration avec son directeur ou un chercheur de l’équipe MÉOS) avant le 1er 
juin de l’année au cours de laquelle il reçoit la bourse. 

• Ne pas occuper un emploi pour plus de 15 heures par semaine. 
 
Dossier de demande:  

• Curriculum vitae 
• Résumé du projet de recherche (2 pages maximum) 
• Copie du dernier relevé de notes 
• Deux lettres de recommandation  
 

Le dossier complet doit être acheminé avant le 12 juin, le cachet de poste faisant foi de la 
date d’envoi, à l’attention de Johanne Collin à l’adresse suivante: 

Pavillon Jean-Coutu  
C.P. 6128, Succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) H3C 3J7 

Critères d'attribution des bourses:  
Les bourses seront attribuées selon les critères d'excellence des organismes 
subventionnaires :  

• Excellence des résultats académiques 
• Bourses et prix obtenus 
• Lettres de recommandation 
• Qualité du projet 
• Expériences de recherche et publications. 

N.B. Les bourses du MÉOS ne peuvent être cumulées avec d’autres bourses majeures et 
elles ne sont pas renouvelables. 



 

 

 

 
FINANCEMENT AU DOCTORAT 

 

Date de dépôt de la candidature: 12 juin 2009 

Montant de la bourse: 12 000$, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 

Critères d’admissibilité:   

• Être admis à un programme de doctorat à plein temps. 
• Avoir une moyenne cumulative de 3,7 et plus ou l’équivalent. 
• Être dirigé par un chercheur du MÉOS pour un projet de thèse qui se rattache 

aux thèmes de recherche de l’équipe. 
 
Exigences lors de l’obtention d’une bourse: 

• S’engager à participer activement aux activités du MÉOS. 
• S’engager à soumettre une demande de bourse à au moins un organisme 

subventionnaire (CRSHC, FQRSC ou autre) au cours de l’année universitaire 
pendant laquelle la bourse est versée. 

• S’engager à soumettre un article à une revue avec comité de pairs sur un thème 
pertinent en regard de la programmation du MÉOS (de préférence en 
collaboration avec son directeur ou un chercheur de l’équipe MÉOS) avant le 1er 
juin de l’année au cours de laquelle il reçoit la bourse. 

• Ne pas occuper un emploi pour plus de 15 heures par semaine. 
 
Dossier de demande:  

• Curriculum vitae  
• Résumé du projet de recherche (2 pages maximum) 
• Copie du dernier relevé de notes 
• Deux lettres de recommandation 

Le dossier complet doit être acheminé avant le 12 juin, le cachet de poste faisant foi de la 
date d’envoi, à l’attention de Johanne Collin à l’adresse suivante: 

Pavillon Jean-Coutu  
C.P. 6128, Succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) H3C 3J7 

Critères d'attribution des bourses:  
Les bourses seront attribuées selon les critères d'excellence des organismes 
subventionnaires :  

• Excellence des résultats académiques 
• Bourses et prix obtenus 
• Lettres de recommandation 
• Qualité du projet 
• Expériences de recherche et publications. 

N.B. Les bourses du MÉOS ne peuvent être cumulées avec d’autres bourses majeures et 
elles ne sont pas renouvelables. 



 

 

 

FINANCEMENT AU POST-DOCTORAT 

 Les bourses postdoctorales sont destinées aux candidats résidents ou étrangers 
dont le dossier est excellent et qui sont susceptibles de décrocher une bourse 
d’un organisme reconnu au cours de l’année suivant l’obtention de la bourse du 
MÉOS ou qui, en tant qu’étrangers, ne sont pas éligibles aux bourses des 
organismes subventionnaires. 

 

Date de dépôt de la candidature : 12 juin 2009 

Montant de la bourse: 20 000.00 $, année académique 2009-2010  

Critères d’admissibilité:   
• Être détenteur d’un diplôme de doctorat (Ph.D.). 
• Avoir une moyenne cumulative de 3,7 et plus ou l’équivalent. 
• Être dirigé par un chercheur du MÉOS pour un projet de thèse postdoctorale qui 

se rattache aux thèmes de recherche de l’équipe. 
 
Exigences lors de l’obtention d’une bourse: 

• S’engager à participer activement aux activités du MÉOS. 
• S’engager à soumettre une demande de bourse à au moins un organisme 

subventionnaire (CRSHC, FQRSC ou autre) au cours de l’année universitaire 
pendant laquelle la bourse est versée. 

• S’engager à soumettre un article à une revue avec comité de pairs sur un thème 
pertinent en regard de la programmation du MÉOS (de préférence en 
collaboration avec son directeur ou un chercheur de l’équipe MÉOS) avant le 1er 
juin de l’année au cours de laquelle il reçoit la bourse. 

• Ne pas occuper un emploi pour plus de 15 heures par semaine. 
 
Dossier de demande:  

• Curriculum vitae 
• Résumé du projet de recherche (2 pages maximum)  
• Copie du dernier relevé de notes 
• Deux lettres de recommandation 

Le dossier complet doit être acheminé avant le 12 juin, le cachet de poste faisant foi de la 
date d’envoi, à l’attention de Johanne Collin à l’adresse suivante: 

Pavillon Jean-Coutu  
C.P. 6128, Succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) H3C 3J7 

Critères d'attribution des bourses:  
Les bourses seront attribuées selon les critères d'excellence des organismes 
subventionnaires :  

• Excellence des résultats académiques 
• Bourses et prix obtenus 
• Lettres de recommandation 
• Qualité du projet 
• Expériences de recherche et publications. 

N.B. Les bourses du MÉOS ne peuvent être cumulées avec d’autres bourses majeures et 
elles ne sont pas renouvelables. 


